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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

LE GARDE AMIS INC. 2003732 Le 14 décembre 2021

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Le Club Ste Thérèse (506) 855-7417

Adresse

500 rue Notre-Dame Dieppe NB  E1A 5C2

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Marie-Lise LeBlanc-Carrière Gestionnaire

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

50(2)  Le jour même de la survenance d'un incident, l'exploitant d'un 
établissement agréé  en informe le parent ou le tuteur et s'assure qu'il 
signe le registre quotidien pour attester qu'il en a été mis au courant.

50(2) 22 oct. 2021 16 nov. 2021

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

La preuve de conformité a été partagée par la Directrice.  Aucune visite n'a été effectuée sur les lieux.

Toutes les exigences pour le renouvellement ont été satisfaites.

Le 18 novembre 2021
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Francine Raymond-Melanson Le 18 novembre 2021
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


